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Regeste

Renvoi et exécution du renvoi (recours réexamen)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF (RS 173.32), connaît des recours contre les
décisions au sens de l'art. 5 PA (RS 172.021) prises par les autorités mentionnées à l'art. 33
LTAF. En particulier, les décisions rendues par le SEM concernant l'asile et le renvoi
peuvent être contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors
définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se
protéger (cf. art. 83 let. d ch. 1 LTF [RS 173.110]), exception non réalisée en l'espèce.

E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (art. 52 al. 1
PA) et dans le délai (art. 108 al. 1 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 1.3
Les procédures de réexamen pendantes le 1er février 2014, date de l'entrée en vigueur de la
modification de la LAsi du 14 décembre 2012, restent soumises au droit applicable dans sa
teneur du 1er janvier 2008 (cf.al. 2 des dispositions transitoires relatives à cette
modification).

E. 2.1
La demande de réexamen suppose que le requérant invoque l'un des motifs de révision
prévus par l'art. 66 PA ou fasse valoir que les circonstances se sont modifiées dans une
mesure notable depuis le prononcé de la première décision (cf. ATAF 2010/27 consid. 2; cf.
également Andrea Pfleiderer, in: Waldmann/Weissenberger [éd.], Praxiskommentar zum
Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, 2009, art. 58 PA no 9 s. p. 1159 et réf. cit.
[ci-après: Praxiskommentar VwVG]). Le recourant ne saurait demander une nouvelle
appréciation de faits déjà connus en procédure ordinaire (cf. Jurisprudence et informations
de la Commission suisse de recours en matière d'asile [JICRA] 2003 no 7 p. 45 et jurisp.
cit.)

E. 2.2
Selon la jurisprudence et la doctrine en matière de révision (applicable en matière de
réexamen), les faits nouveaux et preuves nouvelles au sens de l'art. 66 PA ne peuvent
entraîner la révision que s'ils sont importants et décisifs, c'est-à-dire que les faits doivent
être de nature à influer - ensuite d'une appréciation juridique correcte - sur l'issue de la
contestation, et les moyens de preuve offerts propres à les établir (ATF 127 V 353 consid.



5a p. 358; 118 II 199 consid. 5 p. 205; cf. également Karin Scherrer, Praxiskommentar
VwVG, op.cit., art. 66 PA no 25 p. 1306 et réf. cit.; Yves Donzallaz, Loi sur le Tribunal
fédéral, Commentaire, 2008, no 4704 p. 194 s. et réf. cit.). En outre, une demande de
réexamen ne saurait servir à remettre continuellement en cause des décisions
administratives entrées en force de chose jugée et d'éluder les dispositions légales sur les
délais de recours (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.1 p. 181 et jurisp. cit.; cf. également JICRA
2003 no 17 consid. 2b p. 104 et jurisp. cit.). En conséquence et par analogie avec l'art. 66 al.
3 PA, il y a lieu d'exclure le réexamen d'une décision de première instance entrée en force
lorsque le requérant le sollicite en se fondant sur des moyens qu'il aurait pu invoquer par la
voie de recours contre cette décision au fond.

E. 2.3
Sur le fond, la première question qui se pose est donc de savoir si les faits motivant la
demande de réexamen sont nouveaux, autrement dit s'il s'agit d'éléments postérieurs à la fin
de la procédure ordinaire, de points ignorés du recourant à ce moment, ou de faits dont il ne
pouvait ou n'avait pas de raison de se prévaloir à l'époque. La seconde, dans l'affirmative,
est de déterminer si ces faits sont susceptibles de modifier l'état de fait retenu par l'autorité
dans sa première décision dans une mesure suffisante pour mener, après appréciation
juridique de la nouvelle situation, à une décision différente.

E. 3.1
En l'espèce, le recourant est suivi par un psychiatre depuis le 30 septembre 2011 (cf. rapport
médical du Dr D._______ du 8 juin 2012). Dès lors, l'atteinte à la santé psychique du
recourant invoquée à l'appui de la demande de réexamen est postérieure à l'arrêt rendu par
le Tribunal, le 23 mars 2011. C'est donc à juste titre que l'ODM a traité la requête de
l'intéressé comme demande de réexamen (cf. supra consid. 2.3, 1er parag.). Le Tribunal
examinera ci-dessous si l'état de santé du recourant constitue un fait nouveau déterminant
depuis la clôture de la procédure ordinaire où le renvoi avait été déclaré licite (cf. consid. 4
ci-après) et exigible (cf. consid. 5 ci-après).

E. 3.2
Par ailleurs, le Tribunal considère que l'origine du Nord-Kivu alléguée par le recourant ne
constitue pas un élément nouveau, puisque, d'une part, l'intéressé l'avait déjà invoqué en
2011 (cf. let. C.a supra) et, d'autre part, celui-ci n'a pas apporté de nouveaux moyens de
preuve à ce sujet. Dès lors, la demande de réexamen du 2 juillet 2012 ainsi que la présente
procédure de recours ne portent pas sur l'origine du recourant. Le Tribunal examine donc
ci-après l'exécution du renvoi de l'intéressé vers Kinshasa, où le recourant a vécu durant les
deux années qui ont précédé son départ du pays, ainsi que cela ressort des décisions
précédentes des autorités suisses en matière d'asile.

E. 4.1
L'exécution du renvoi d'une personne atteinte dans sa santé n'est considérée comme illicite
au sens de l'art. 3 CEDH que si elle se trouve dans un stade de sa maladie avancé et
terminal, sans possibilité de soins et de soutien en cas de retour dans son pays, au point que
sa mort apparaît comme une perspective proche (cf. arrêts de la Cour européenne des droits
de l'homme [CourEDH] du 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, publié sous n° 26565/05 et du
2 mai 1997, D. c. Royaume-Uni, publié sous 30240/96, § 49ss ; ATAF 2009/2). La
CourEDH a retenu que la décision de renvoyer un étranger atteint d'une maladie (physique
ou mentale) grave dans un pays disposant de possibilités de traitement inférieures à celles



offertes par l'Etat contractant ne pouvait justifier la mise en oeuvre de l'art. 3 CEDH que
dans des circonstances très exceptionnelles et pour autant que des considérations
humanitaires impérieuses militaient contre le refoulement, estimant par ailleurs que le fait
que l'étranger doive s'attendre à une dégradation importante de sa situation (et notamment à
une réduction significative de son espérance de vie) dans le pays de destination n'était en soi
pas suffisant. A ce propos, on relèvera que, dans l'arrêt D. c. Royaume-Uni, qui concernait
le cas d'un ressortissant de Saint-Kitts atteint du Sida en phase terminale, les circonstances
très exceptionnelles et considérations humanitaires impérieuses en jeu résidaient dans le fait
que le recourant était proche de la mort et ne pouvait espérer bénéficier de soins médicaux
ou d'un quelconque soutien familial dans son pays, n'ayant aucun parent proche sur place en
mesure de l'héberger, de s'occuper de lui et de lui fournir un minimum de nourriture. La
CourEDH avait dès lors jugé que la mise à exécution de la décision d'expulsion, qui
exposait l'intéressé à un risque réel de mourir dans des circonstances particulièrement
douloureuses, constituait un traitement inhumain contraire à l'art. 3 CEDH (cf. les
commentaires figurant à ce sujet dans l'arrêt N. c. Royaume-Uni précité, § 42).

E. 4.2
En l'occurrence, le recourant souffre d'un épisode dépressif sévère avec symptômes
psychotiques qui s'est atténué ; le suivi, sporadique auparavant, a cessé en été 2014 et
l'intéressé n'est soumis depuis lors à aucun traitement médicamenteux, ainsi que le Dr
D._______ l'a communiqué au Tribunal lors de l'entretien téléphonique du 5 mai 2015. Par
conséquent, l'exécution du renvoi n'a pas pour conséquence d'exposer le recourant à un
risque de mort en cas de retour en RDC. Faute de circonstances tout à fait extraordinaires
commandant impérativement la poursuite de son séjour sur le territoire suisse pour des
motifs médicaux, le recourant ne saurait se prévaloir de l'illicéité de l'exécution de son
renvoi.

E. 4.3
Dès lors, l'exécution du renvoi du recourant ne transgresse aucun engagement de la Suisse
relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 83 al. 3 LEtr [RS 142.20]).

E. 5.1
L'exécution du renvoi ne devient inexigible au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr, applicable par
renvoi de l'art. 44 LAsi, que dans la mesure où les personnes en traitement médical en
Suisse ne pourraient plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales
d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence
absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. La règle légale précitée - vu son
caractère d'exception - ne peut en revanche être interprétée comme une norme qui
comprendrait un droit de séjour lui-même induit par un droit général d'accès en Suisse à des
mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à la maintenir, au simple motif que
l'infrastructure hospitalière et le savoir-faire médical dans le pays d'origine ou de
destination de l'intéressé n'atteint pas le standard élevé suisse. Ainsi, l'art. 83 al. 4 LEtr ne
fait pas obligation à la Suisse de pallier les disparités entre son système de soins et celui du
pays d'origine du requérant en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les
étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. En revanche, si, en raison de
l'absence de possibilités de traitement effectives dans le pays d'origine, l'état de santé de la
personne concernée se dégradait très rapidement, au point de conduire, d'une manière
certaine, à la mise en danger concrète de son intégrité physique ou psychique, ledit article



peut trouver application (sur l'ensemble de ces questions, voir ATAF 2011/50 consid. 8.3 ;
ATAF 2009/2 consid. 9.3.2).

E. 5.2
Dans sa jurisprudence, qui conserve encore pour l'essentiel son caractère d'actualité,
l'ancienne Commission suisse de recours en matière d'asile (CRA) a considéré que
l'exécution du renvoi était en principe raisonnablement exigible pour les requérants dont le
dernier domicile se trouvait à Kinshasa ou dans l'une des villes de l'ouest du pays disposant
d'un aéroport, ou pour celles qui y disposaient de solides attaches (cf. JICRA 2004 n° 33
consid. 8. 3 p. 237 ; jurisprudence confirmée : cf. arrêts du Tribunal administratif fédéral
E-1020/2015 du 8 avril 2015 p. 8, E-7579/2014 du 9 mars 2015 consid. 7.3, E-3183/2012
du 2 décembre 2014 consid. 7.1). En revanche, toujours selon cette jurisprudence, il a été
jugé que l'exécution du renvoi des ressortissants congolais, ayant eu leur dernier domicile à
Kinshasa n'était, de manière générale, pas raisonnablement exigible lorsque ceux-ci étaient
gravement atteints dans leur santé. Pour cette catégorie de personnes, une admission
provisoire devait, en règle générale, être prononcée, sous réserve de facteurs individuels
permettant d'exclure tout risque sérieux de mise en danger concrète.

E. 5.3
En l'occurrence, le spécialiste a clairement établi un lien entre l'épisode dépressif sévère
dont souffrait le recourant, en juin 2012, avec le placement en détention administrative de
longue durée de celui-ci, du 27 janvier 2011 à début février 2012 (cf. recours p. 5 ; cf.
rapport médical du Dr D._______ du 8 juin 2012). L'état du recourant s'est amélioré après
sa libération, mais son statut précaire en Suisse a engendré une dépression et de nouvelles
hallucinations, tableau clinique ayant nécessité une hospitalisation à la Clinique de
E._______, du 11 au 17 avril 2012. Cette mesure a pris fin en raison de caractère non
évolutif de la situation, en faveur d'un cadre psychiatrique plus spécialisé (cf. rapport
médical du Dr D._______ du 8 juin 2012). Le médecin a dit voir le recourant
"sporadiquement" et lui avoir prescrit du Zyprexa (10mg/j.). Dans son rapport du 25 octobre
2013 et le complément apporté le 10 novembre suivant, le Dr D._______ a attesté que l'état
de santé de son patient n'évoluait globalement pas, mais que les hallucinations étaient moins
prononcées et moins fréquentes, ce qui avait permis de diminuer la prescription
d'Olanzapine de 10 à 5 mg/j. Il a estimé qu'un suivi psychothérapeutique à raison d'une
séance hebdomadaire au moins était nécessaire ; si celui-ci était assuré par un psychologue,
le suivi devait être complété par des entretiens mensuels avec un psychiatre afin de gérer la
médication. Cependant, force est de constater que le recourant a mis fin à son suivi
psychiatrique en été 2014 et qu'il s'est vu prescrire des neuroleptiques par son médecin pour
la dernière fois en juillet 2014. Par conséquent, l'état psychique du recourant, qui ne
bénéficie d'aucun suivi régulier ni de traitement médicamenteux depuis de nombreux mois,
ne nécessite pas des soins essentiels ou une prise en charge médicale particulièrement
lourde, dont l'absence serait de nature à mettre sa vie en péril en cas de renvoi au Congo.

E. 5.4
Au demeurant, s'agissant de la disponibilité des traitements en RDC, il sied de relever que le
Centre neuro-psycho-pathologique (CNPP) du Mont-Amba, de même que le Centre de
santé mentale Telema, tous deux à Kinshasa, offrent des traitements et des suivis
psychologiques et psychiatriques de base et courants (cf. en particulier OSAR, "République
démocratique du Congo: soins psychiatriques", op. cit.). Ainsi, les structures médicales



existant à Kinshasa sont suffisantes pour traiter des problèmes psychiques de l'ordre de ceux
dont souffre le recourant.

E. 5.5
Enfin, le recourant n'a apporté aucun élément nouveau concernant son réseau familial et
social à Kinshasa. Il sollicite en réalité une nouvelle appréciation de faits connus et allégués
en procédure ordinaire, ce que l'institution du réexamen ne permet pas. Ainsi, la
considération du Tribunal quant à "l'existence d'un réseau familial" à Kinshasa, sur l'appui
duquel le recourant peut compter, n'est pas remise en cause (cf. arrêt E-1686/2011 p. 9).

E. 5.6
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le rejet de la demande de réexamen, doit être
rejeté.

E. 6
Au vu de l'issue de la cause et la demande d'assistance judiciaire totale ayant été rejetée par
décision incidente du 14 août 2014, il y a lieu de mettre les frais de procédure, d'un montant
de 600 francs, à la charge du recourant, conformément à l'art. 63 al. 1 PA et aux art. 2 et 3
let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif : page suivante)
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